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ANNEXE DELIBERATION MISE A JOUR DES AP / CP 
 

BUDGET ANNEXE EAU GRAND POITIERS 
 
Les investissements sont regroupés sur 2 domaines, lesquels regroupent les AP concernées. 
 
Le montant de ces AP pour cette Programmation Pluriannuelle d’Investissement (PPI) 2017-2020 s’élève à 
23 853 761,68 € (en hausse de 302 881,68 €) en dépenses et 2 014 782,31 € (en hausse de 94 282,31 €) 
en recettes. 
  
Pour l’année 2018, les crédits de paiement s’élèvent à 6 389 120,24 € en dépenses et 473 000,00 € en 
recettes.  
 

Report
CP votés en 

2018
TOTAL

EAU 22 105 023,19 5 250 023,19 0,00 5 960 000,00 5 960 000,00 5 805 000,00 5 090 000,00

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 1 748 738,49 525 986,25 7 298,24 421 822,00 429 120,24 261 200,00 532 432,00

Total 23 853 761,68 5 776 009,44 7 298,24 6 381 822,00 6 389 120,24 6 066 200,00 5 622 432,00

DEPENSES PAR DOMAINE

CP 

prévisionnels 

en 2020

CP inscrits en 2018
Cumuls CP

 antérieurs

Montant

AP

Affectation

CP 

prévisionnels 

en 2019

 
 

EAU 1 998 440,56 437 440,56 473 000,00 0,00 473 000,00 683 000,00 405 000,00

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 16 341,75 16 341,75

Total 2 014 782,31 453 782,31 473 000,00 0,00 473 000,00 683 000,00 405 000,00

Cumuls CP

 antérieurs
Reports Total CP 2018RECETTES PAR DOMAINE

Montant

AP

Affectation

CP 2018

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

 

 615 500,00 437 000,00 868 000,00 
Les programmes sont détaillés ci-dessous : 
 
I. EAU  
 
Ce domaine est composé de 3 autorisations de programme d’une durée de 4 ans chacune d’un montant 
total de 22 105 023,19 € en dépenses et 1 998 440,56 € en recettes. 
 

Report
CP votés en 

2018
TOTAL

2017 - INVESTISSEMENT COURANT 4 ans 11 571 589,84 3 281 589,84 0,00 2 830 000,00 2 830 000,00 2 730 000,00 2 730 000,00

2017 - TRAVAUX 4 ans 9 710 908,35 1 965 908,35 0,00 2 770 000,00 2 770 000,00 2 825 000,00 2 150 000,00

2017 - ETUDES 4 ans 822 525,00 2 525,00 0,00 360 000,00 360 000,00 250 000,00 210 000,00

Total 22 105 023,19 5 250 023,19 0,00 5 960 000,00 5 960 000,00 5 805 000,00 5 090 000,00

Durée 

affectation

Montant

AP

Affectation

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Cumuls CP 

antérieurs

CP inscrits en 2018
DEPENSES PAR AUTORISATIONS 

DE PROGRAMME

 
 
 
 

Report
CP votés en 

2018
TOTAL

2017 - INVESTISSEMENT COURANT 4 ans 1 144 256,00 394 256,00 0,00 350 000,00 350 000,00 250 000,00 150 000,00

2017 - TRAVAUX 4 ans 445 424,56 28 424,56 0,00 112 000,00 112 000,00 100 000,00 205 000,00

2017 - ETUDES 4 ans 408 760,00 14 760,00 0,00 11 000,00 11 000,00 333 000,00 50 000,00

Total 1 998 440,56 437 440,56 0,00 473 000,00 473 000,00 683 000,00 405 000,00

CP inscrits en 2018
RECETTES PAR AUTORISATIONS 

DE PROGRAMME

Durée 

affectation

Montant

AP

Affectation

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Cumuls CP 

antérieurs

 
Montant 
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Les autorisations de programme sont détaillées ci-dessous :  
 
I.1 - Autorisation de programme « 2017 - Programme investissement courant » 
 
Cette AP regroupe tous les crédits des opérations programmées de 2017 à 2020 et qui ont pour objectif la 
réalisation de travaux courants dans le domaine de la distribution et de la production de l’eau. 
 
Cette AP, d’un montant de 11 571 589,84 € en dépenses (- 15 410,16 €) et 1 144 256,00 € (+ 194 256,00 €) 
en recettes, comprend 3 affectations récurrentes :  
 
- « Distribution » : 9 929 118,32 € en dépenses et 1 044 256,00 € en recettes. Cette enveloppe finance les 
travaux sur les réseaux, et les organes hydrauliques rattachés, ainsi que l’acquisition des terrains et 
l’indemnisation des servitudes. 
 
- « Production » : 1 753 007,11 € en dépenses et 100 000 € en recettes. Cette enveloppe finance les 

travaux sur les ouvrages de production d’eau potable, et principalement les châteaux d’eau et les réservoirs, 

dont l’installation de panneaux photovoltaïques au niveau l’usine de Bellejouanne avec une subvention de 

100 000 € à percevoir en 2019.  

- « Etudes » : 589 464,41 € en dépenses. Cette enveloppe est réservée aux études, relevés topographiques 
et plans de récolement.  
 
Autorisation de programme, affectations et crédits de paiement 2018 présentés au vote : 
 
DEPENSES 

Report
CP votés en 

2018
TOTAL

2017 - INVESTISSEMENT COURANT 11 571 589,84 3 281 589,84 0,00 2 830 000,00 2 830 000,00 2 730 000,00 2 730 000,00

1726 R 2017 - Distribution 4 ans 9 229 118,32 3 044 118,32 0,00 1 995 000,00 1 995 000,00 2 095 000,00 2 095 000,00

1727 R 2017 -Production 4 ans 1 753 007,11 93 007,11 0,00 660 000,00 660 000,00 500 000,00 500 000,00

1728 R 2017 - Etudes 4 ans 589 464,41 144 464,41 0,00 175 000,00 175 000,00 135 000,00 135 000,00

Variation de l'AP  : -15 410,16 -608 410,16 190 000,00 403 000,00

CP inscrits en 2018Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

 
 
 
RECETTES 

Report
CP votés en 

2018
TOTAL

2017 - INVESTISSEMENT COURANT 1 144 256,00 394 256,00 0,00 350 000,00 350 000,00 250 000,00 150 000,00

1726 R 2017 - Distribution 4 ans 1 044 256,00 394 256,00 0,00 350 000,00 350 000,00 150 000,00 150 000,00

1727 R 2017 -Production 4 ans 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00

Variation de l'AP  : 194 256,00 -105 744,00 200 000,00 100 000,00

CP 

prévisionnels 

en 2020

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

CP inscrits en 2018
CP 

prévisionnels 

en 2019

 
 
 
I.2 - Autorisation de programme « 2017 – Travaux » 
 
Cette  AP, qui   s’élève   à   9 710 908,35 €   en   dépenses   (+ 331 908,35 €)  et  445 424,56 €  en  recettes 
(-22 075,44 €), permet notamment la mise en œuvre du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 
(SDAEP) pour ce qui concerne les travaux. Ce dernier a pour objet la gestion de l’eau potable sur l’ensemble 
du territoire de Grand Poitiers, à travers notamment la protection des captages, les raccordements de 
nouveaux forages, la sécurisation de la distribution... 
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Cette AP comprend 10 affectations dont :  
 
- 4 affectations récurrentes : 
 
- «Résorption du plomb» : 6 881 982,18 € en dépenses. Cette enveloppe finance les travaux d’effacement 
des branchements plomb. 
 
- «Travaux de raccordement à de nouveaux forages : 1 100 000,00 € en dépenses, dont 600 000,00 € 
destinés au raccordement du forage de Fleury et à la création d’un ouvrage de régulation.  
 
- «Travaux maillage réseaux» : 419 926,53 € en dépenses. Cette enveloppe finance des travaux 
d’interconnexions pour sécuriser la distribution. 
 
- «Terrains» : 150 000,00 € en dépenses et 75 000,00 € en recettes. Cette enveloppe finance l’acquisition 
de terrains, notamment dans les périmètres de protection des captages. 
 
- et 6 affectations de projet : 
 
- «Travaux Clain » : 537 980,55 € en dépenses et 195 000,00 € en recettes. Cette enveloppe finance les 
travaux liés à la protection des captages de la Varenne, dont la vidéo-protection du site et la protection de la 
prise d’eau.  
 
- « Travaux Fleury » : 104 389 ,52 € en dépenses et 72 000,00 € en recettes. Cette enveloppe finance les 
travaux liés à la protection de ce captage. 
 
- « Travaux Fontaine » : 50 000,00 € en dépenses et 30 000,00 € en recettes. Cette enveloppe finance les 
travaux liés à la protection de ce captage. 
 
- «ANRU» : 12 695,57 € en dépenses et 7 424,56 € en recettes. Cette enveloppe finance les travaux à 
réaliser dans le cadre de l’ANRU. 
 
- « Travaux Verneuil » : 3 934,00 € en dépenses et 21 000,00 € en recettes. Cette enveloppe finance les 
travaux liés à la protection de ce captage. 
 
- « NPNRU Couronneries » : 450 000,00 € en dépenses et 45 000,00 € en recettes. Cette nouvelle 
enveloppe finance les travaux à réaliser dans le cadre du NPNRU (Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain) appliqué dans le quartier des Couronneries à Poitiers.  
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Autorisation de programme, affectations et crédits de paiement 2018 présentés au vote : 
 
DEPENSES 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - TRAVAUX EAU 9 710 908,35 1 965 908,35 0,00 2 770 000,00 2 770 000,00 2 825 000,00 2 150 000,00

1705 R
2017 - Résorption du 

plomb
4 ans 6 881 982,18 1 781 982,18 0,00 1 700 000,00 1 700 000,00 1 700 000,00 1 700 000,00

1709 R

2017 - Trvx 

raccordement nx 

forages

4 ans 1 100 000,00 0,00 0,00 600 000,00 600 000,00 500 000,00 0,00

1704 P 2017 - Travaux Clain 4 ans 537 980,55 12 980,55 0,00 50 000,00 50 000,00 275 000,00 200 000,00

1708 R
2017 - Maillage 

réseaux
4 ans 419 926,53 119 926,53 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00 0,00

1707 R 2017 - Terrains 4 ans 150 000,00 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

1701 P 2017 - Travaux Fleury 4 ans 104 389,52 34 389,52 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 50 000,00

1710 P
2017 - Travaux 

Fontaine
4 ans 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00 0,00

1706 P 2017 - ANRU 4 ans 12 695,57 12 695,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1745 P
2017 - Travaux 

Verneuil
4 ans 3 934,00 3 934,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1800 P
2017 - NPNRU 

Couronneries
4 ans 450 000,00 0,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

Variation de l'AP  : 331 908,35 -638 091,65 -305 000,00

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

1 275 000,00

CP inscrits en 2018 CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

 
 
RECETTES 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - TRAVAUX EAU 445 424,56 28 424,56 0,00 112 000,00 112 000,00 100 000,00 205 000,00

1704 P 2017 -Travaux Clain 4 ans 195 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 165 000,00

1706 P
2017- ANRU 

Bellejouane
4 ans 7 424,56 7 424,56 0,00 0,00

0,00

1707 R 2017 - Terrains 4 ans 75 000,00 0,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

1701 P 2017 - Travaux Fleury 4 ans 72 000,00 0,00 0,00 72 000,00 72 000,00 0,00 0,00

1710 P
2017 - Travaux 

Fontaine
4 ans 30 000,00 0,00 0,00 0,00

0,00
30 000,00 0,00

1745 P
2017 - Travaux 

Verneuil
4 ans 21 000,00 21 000,00 0,00 0,00

0,00
0,00 0,00

1800 P
2017 - NPNRU 

COURONNERIES
4 ans 45 000,00 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

Variation de l'AP  : -22 075,44 -79 075,44 -33 000,00 90 000,00

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

CP inscrits en 2018

 
 
 
I.3 - Autorisation de programme « 2017 – Etudes » 
 
Cette AP, réévaluée à 822 525,00 € en dépenses (- 162 475,00 €) et 408 760,00 € en recettes                       
(- 94 240,00 €), permet notamment la mise en œuvre d’études :  
- dans le cadre du Schéma Directeur de l’alimentation en eau potable,  
- et au niveau de la protection des différents captages. En effet, ces captages sont classés prioritaires au titre 
du Grenelle de l’Environnement et du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 
 
Cette AP comprend 4 affectations de projet :  
 
- « Frais d’études Clain » : 200 000, 00 € en dépenses et 174 760,00 € en recettes. Cette enveloppe 
finance les études nécessaires à la protection du captage de la Varenne. Les crédits de paiement pour l’année 
2018, qui s’élèvent à 100 000,00 € en dépenses, visent à financer les diagnostics sur l’aire d’alimentation.  
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- « Frais d’études Fleury » : 452 525 000,00 € en dépenses et 186 000,00 € en recettes. Cette enveloppe 
finance les études nécessaires à la protection de ce captage. Les crédits de paiement pour l’année 2018, qui 
s’élèvent à 200 000,00 € en dépenses et à 11 000,00 € en recettes, visent à financer le dossier de Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP) de la protection de l’Aqueduc et des forages de Fleury, ainsi que le programme 
d’actions associée.  
 
- « Frais d’études Verneuil » : 110 000,00 € en dépenses et 48 000,00 € en recettes. Cette enveloppe 
finance les études nécessaires à la protection de ce captage. 
 
- « Frais d’études Sarzec » : 60 000,00 € en dépenses. Cette enveloppe finance les études nécessaires à la 
protection de ce captage.  
 
Autorisation de programme, affectations et crédits de paiement 2018 présentés au vote : 
 
DEPENSES 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - ETUDES EAU 822 525,00 2 525,00 0,00 360 000,00 360 000,00 250 000,00 210 000,00

1711 P 2017 - Etude Clain 4 ans 200 000,00 0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00 0,00

1731 P
2017 - Etudes 

Fleury
4 ans 452 525,00 2 525,00 0,00 200 000,00 200 000,00 150 000,00 100 000,00

1714 P
2017 - Etude 

Verneuil
4 ans 110 000,00 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 0,00 50 000,00

1716 P
2017 - Etudes 

Sarzec
4 ans 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

Variation de l'AP  : -162 475,00 -212 475,00 0,00

CP inscrits en 2018
CP 

prévisionnels 

en 2019

50 000,00

CP 

prévisionnels 

en 2020

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) 

Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

 
 
RECETTES 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - ETUDES EAU 408 760,00 14 760,00 0,00 11 000,00 11 000,00 333 000,00 50 000,00

1711 P 2017 - Etude Clain 4 ans 174 760,00 14 760,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00 0,00

1731 P 2017 - Etude Fleury 4 ans 186 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 125 000,00 50 000,00

1714 P
2017 - Etude 

Verneuil
4 ans 48 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00 0,00

1716 P 2017 - Etude Sarzec 4 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Variation de l'AP  : -94 240,00 6 760,00 -131 000,00 30 000,00

CP inscrits en 2018 CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) 

Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

 
 
II. ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 
 
Ce domaine comptabilise une seule autorisation de programme d’une durée de 4 ans d’un montant total 
de 1 748 738,49 € (en hausse de 148 858,49 €) en dépenses et 16 341,75 € (+ 16 341,75 €) en recettes. 
 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017- OUTIL DE TRAVAIL 4 ans 1 748 738,49 525 986,25 7 298,24 421 822,00 429 120,24 261 200,00 532 432,00

Total 1 748 738,49 525 986,25 7 298,24 421 822,00 429 120,24 261 200,00 532 432,00

DEPENSES PAR AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME

Durée 

affectation

Montant

AP

Affectation

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Cumuls CP 

antérieurs

CP inscrits en 2018

 
 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - OUTIL DE TRAVAIL 4 ans 16 341,75 16 341,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 16 341,75 16 341,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES PAR AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME

Durée 

affectation

Montant

AP

Affectation

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Cumuls CP 

antérieurs

CP inscrits en 2018
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DEPENSES PAR AUTORISATION 
 1 599 880,00 735 280,00 108 200,00 756 400,00 
 
II.1 - Autorisation de programme «2017 - Outil de travail» 
 
Cette AP, d’un montant de de 1 748 738,49 € en dépenses et 16 341,75 € en recettes, regroupe tous les 
crédits des opérations qui ont pour objectif le renouvellement en matériel et mobilier à l’usage des agents 
dans le cadre de leur mission ainsi que l’amélioration de leurs conditions de travail. 
 
Cette AP est composée de 4 affectations dont :  
 
- 3 affectations récurrentes : 
 
- «Equipement et matériel» : 957 820,68 €  en dépenses et 16 341,75 € en recettes. Cette enveloppe 
finance, le mobilier, les véhicules… utilisés par les services. 
 
- «Accessibilité ERT (Etablissement Recevant des Travailleurs)» : 500 384,66 €. Cette affectation finance 
des travaux de rénovation des locaux du personnel, dont la réfection de couvertures, d’accessibilité, de 
sécurité et de salubrité au niveau du local pompes de Blossac pour 85 000 euros, ainsi que divers travaux 
d’aménagements concernant l’Usine de Production de l’Eau Potable (UPEP) de Bellejouanne pour 40 000 € 
sur 2019 et 2020. 
 
- «Locaux» : 81 585,00 € en dépenses. Cette enveloppe finance les réparations courantes sur les locaux 
utilisés par le personnel, dont les travaux de protection solaire au niveau de l’Usine de Production de l’Eau 
Potable.  
 
- et une affectation de projet : 
 
- « Schéma Directeur des Systèmes d’Information » (SDSI) : 208 948,15 € en dépenses. Cette enveloppe 
finance les investissements informatiques, dont le Portail « Eau » et l’équipement des agents.  
 
 
Autorisation de programme, affectations et crédits de paiement 2018 présentés au vote : 
 
DEPENSES 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - OUTIL DE TRAVAIL EAU 1 748 738,49 525 986,25 7 298,24 421 822,00 429 120,24 261 200,00 532 432,00

1724 R
2017 - Equipement et 

matériel
4 ans 957 820,68 143 366,68 0,00 150 822,00 150 822,00 196 200,00 467 432,00

1721 R 2017 -Accessibilité ERT 4 ans 500 384,66 368 086,42 7 298,24 85 000,00 92 298,24 20 000,00 20 000,00

1744 P 2017 - SDSI 4 ans 208 948,15 4 948,15 0,00 154 000,00 154 000,00 25 000,00 25 000,00

1725 R 2017 - Locaux 4 ans 81 585,00 9 585,00 0,00 32 000,00 32 000,00 20 000,00 20 000,00

Variation de l'AP  : 148 858,49 -209 293,75 320 920,24

Autorisation 

de 

programme

N° 

chapitre 

opération 
( R ) 

Récurrent

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

37 232,00

CP inscrits en 2018
CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

 

 
RECETTES 

Report
CP votés 

en 2018
TOTAL

2017 - OUTIL DE TRAVAIL EAU 16 341,75 16 341,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1724 R
2017 - Equipement et 

matériel
4 ans 16 341,75 16 341,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Variation de l'AP  : 16 341,75 16 341,75 0,00 0,00

CP 

prévisionnels 

en 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

Autorisation 

de 

programme

N° 

chapitre 

opération 
( R ) 

Récurrent

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

Cumuls CP 

antérieurs

CP inscrits en 2018
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